
 

Bonjour à tous, 

La crise sanitaire n’est pas terminée, mais nous avons repris nos activi-
tés, nos engagements, nos loisirs. Bref, la vie a repris son cours. Néan-
moins, nous devons rester vigilants. Seuls les gestes barrières de distan-
ciation sociale et de port du masque nous protègent et protègent nos 
proches d’une contamination par le Covid 19. Souvenons nous aussi, 
qu’il s’agit de ménager un système de santé qui ne pourra faire pas face 
en même temps à tous les maux qui peuvent nous toucher. 

Dans ces conditions particulières, votre conseil municipal s’est mis au 
travail. Après le vote du budget, début juillet, nous avons commencé à 
élaborer différents projets qui vous sont présentés dans ce bulletin. La 
mise en œuvre d’un projet est souvent très longue. C’est pourquoi nous 
allons poursuivre les réflexions pour imaginer d’autres projets dans les 
prochains mois. De l’idée au projet fini, il faut souvent plusieurs an-
nées pour aboutir. Il nous parait donc important d’amorcer des pro-
grammes dès le début du mandat et de rechercher les financements qui 
nous permettront de les mener à bien. 

Je vous souhaite une bonne lecture et je me tiens à votre disposition 
pour recueillir vos avis. 

Le Maire 

Le Mot du Maire 

Etat civil année 2020 
DECES 

*Jacqueline FOURNIER née AUSSET, le 31/01/2020 à Alès 

*Marcelle, Jeanne ROBERT née MASSEBEUF, le 
18/03/2020 à Villefort 

 

MARIAGES 

*Jacqueline LAURENT et Guy DUCHEMIN, le 15/08/2020 
domiciliés à Chabottes 

*Bruna QUARESMA DE ARAUJO et Laurent ORDONO, 
le 29/08/2020 domiciliés à La Chase IN
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 PONTEILS ET BRESIS 

 

NAISSANCES 

* Armand DAVEAU VIOLET, né le 29/05/2020 à Mende, 
Fils de Guillaume et Elsa DAVEAU domiciliés à Saint Henri 

* Mélina BERGER, née le 26/08/2020 à Alès, fille de Guil-
laume BERGER et Cindérella BROLLO domiciliés à Thomas 

Infos CCAS 
En raison de la situation sanitaire liée à la COVID 19, le CCAS n’est pas en mesure d’organiser 

cette année le repas au profit de nos anciens. En remplacement, un colis gourmand sera remis aux 

résidents à l’année sur la commune ayant plus de 60 ans. 

Pour les mêmes raisons, le spectacle de fin d’année au profit des enfants n’aura pas lieu. Un ca-

deau sera remis à tous les enfants jusqu’à 11 ans résidents sur la commune. 
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Budget de l’eau 

Budget principal 

PONT EI LS ET  BRÉ SIS I NF OS  



A NNE E 20 20 N°  2  

L’épareuse de la commune âgée de 30 ans vient d’être remplacée par 
une nouvelle plus performante. Cette nouvelle machine permettra à 
nos agents de travailler dans de meilleures conditions. Cet achat a été 
réalisé avec le concours de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR) à hauteur de 11200 Euros. 
 

Page  3 

Subventions aux associations 

Arrivée et mise en route de l’épareuse 

Droits et devoir du riverain 

Le propriétaire riverain a pour obligation d’entretenir le 

cours d’eau, qui lui appartient jusqu’au milieu du lit, 

pour assurer le bon écoulement des eaux et son bon état 
écologique (l’article L215.14 du code de l’environne-
ment). 

 



PROJET TERRA RURAL 
 

Le Maire de Ponteils et Brésis en accord avec le Conseil Municipal a déposé, 
avec le soutien du Syndicat Mixte du Mont Lozère et du Parc National des 
Cévennes, une demande de financement auprès du Conseil Régional dans le 
cadre des projets TERRA RURAL « ferme de reconquête », mobilisant des 
crédits européens.  
La demande vise à obtenir un accompagnement de la Chambre d’Agriculture 
et de la SAFER pour la réalisation d’une étude pastorale et fourragère, sur le 
foncier public et privé mobilisable. L’étude permettrait de fournir un diagnos-
tic du potentiel en matière d’agriculture (exploitation forestière, élevage, ma-
raichage, pépinières…) et d’enquêter auprès des propriétaires terriens sur leur 
volonté ou pas de mettre des terrains à disposition.  
La démarche a pout but d’éviter la fermeture des espaces, les feux de 
forêts et de ré initier l’exploitation du foncier en étudiant l’opportunité 
d’installer un agriculteur.  
La demande de financement était possible jusqu’au 3/09/20. La réunion pu-

blique ayant eu lieu à Saint André Capcèze le 14 aout, où les propriétaires 

terriens sont demandeurs, ainsi que la présentation du projet de Lamelouze, 

conduit par le Syndicat Mixte des Hautes Vallées Cévenoles, ont permis 

d’éclairer ce choix. Le dossier est actuellement en cours d’instruction à la 

Région. 
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Les techniciens du Syndicat mixte d’aménagement 
du bassin versant de la Cèze (AB Cèze) sont inter-
venus suite à l’épisode de pluie du mois de juin 
pour nettoyer le confluent de la Cèze et de la 
Bournave. Cette opération a consisté à tronçonner 
les arbres couchés dans le lit de la rivière. 

 

 

Actions AB Cèze sur les cours d’eau  

Téléphone : 04 66 61 11 74 

Télécopie : 04 66 61 22 63 

Courriel : mairie.ponteils@nordnet.fr 

Communication 

L’eau - Un atout majeur de la commune 

La commune est traversée par la Cèze, le Longuefeuille dévale du Lozère, y serpentent aussi la Conne, la Bournave, et autres 
sources et ruisseaux abondants. De nombreux réservoirs et captages ont été réalisés et sont entretenus par les agents de la com-
mune. L’eau est un patrimoine naturel communal précieux. Elle présente un enjeu fort pour les citoyens, dans un contexte de 
changement climatique où à l’échelle de la planète, la ressource s’amenuise. 
La Loi Notre fait obligation de transférer la compétence de l’eau aux Communautés de Communes d’ici 2026 ce qui aura 
pour effet de lisser le prix de l’eau sur l’ensemble du territoire. Ce transfert est actuellement préparé par la Communauté de Com-
munes, Yannick Potelet DRH des services techniques, a été pressenti pour le mettre en œuvre.  
Néanmoins les petites communes ont la possibilité, sur délibération, de conserver cette compétence. Sur Ponteils et Brésis la res-

source est abondante et le prix de l’eau est bon marché : 0.38 € le m3. Il atteint jusqu’ à 3 € du m3 ailleurs. La volonté du Maire 

et des élus est de conserver la compétence au sein de la commune. 

Atlas de la Biodiversité 

La commune a adhéré par convention à la Charte du Parc National des Cévennes. 
Elle a dans ce cadre, et avec son soutien, répondu avec la commune de Saint André Capcèze à l’appel à projet de l’Office Français 
de la Biodiversité pour construire à l’échelle des 2 communes un « Atlas de la Biodiversité ». 
Durant 3 ans la démarche aura pour but d’améliorer la connaissance du patrimoine naturel très divers des 2 communes, 
de partager ses richesses avec habitants et vacanciers, au travers d’animations variées.  
Le territoire dispose de ressources mobilisables : associations culturelles, artistes, professionnels de la randonnée, de la pêche, de 
l’hébergement touristique, de la santé, enseignants et naturalistes amateurs, ou passionnés et curieux souhaitant partager leurs 
connaissances. 
Chacun sera invité à contribuer à ce projet et, en particulier, aux inventaires semi-participatifs qui concerneront la faune et la 
flore, de l’espèce la plus commune à la plus rare, de son jardin au site naturel le plus remarquable. Le PNC mettra à disposition 
ses agents pour accompagner le projet. 
Tout ceci sous réserve que l’OFB auquel ce projet a été soumis, le retienne et le finance. 


